
BTV
Beter gekeurd

Bien vérifié

PROCES-VERBAL DE CONTROLE D'UNE

INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION

L'INSTALLATION EST CONFORME

L'examen s'opère selon linstruction de travail 10le006 ou 10le008 sur base des prescriptions indiquées ci-dessous.

Votre contrôle a été effectué par BTV ASBL, bureau BTV Namur / Luxembourg,Avenue du Sainfoin 25,5590 CINEY

T:083 21 35 27, E: btv.namur@btvcontrol.be

Rapport N°: 0555-200125-08
Date du contrôle :

Extra date du contrôle:

24/01/20

DONNEES GENERALES:

ADRESSEDE
L'INSTALLATION :

PROPRIETAIRE:

Adresse:

DEMANDEUR:

Adresse:

INSTALLATEUR:

Adresse

BOUVIER MIGUEL

CHAUSSEEDE DINANT 5

5530SPONTIN

BOUVIER MIGUEL

Reuleau 115

5590CINEY

M-SMILE

CHAUSSÉEDE DINANT 5

5530 SPONTIN

M-SMILE

CHAUSSÉEDE DINANT 5

5530 SPONTIN

Visualisation de l installation

TVA ouCl:

EAN:
Compteur n 157933 Index :

DESCRIPTION GENERALEET CARACTERISTIQUES:

Type d'installation : Nouvelle installation / Modification Type des locaux :

Début travaux fondations : Avant 01/10/81 Installation électrique :

Raccordementtension : 3x400V +N RGIE art.:

Câble aliment. tableau princ. : 4 x 16 mm² Protection raccordement :

Type électrode de terre : Barres Inter. gén. :type :

Nombre de tableaux : 2 Nombre de circuits term. :

Facteurs d'influences externes: /
Schéma

CONTROLE:

Unité d'habitation

Après 01/10/81

86

20A

4p 40A/300mA

25

TT

VMA - 48.5
MA-BT-02/2015

LAC 1 13

Maatschappelijkezetel /Sibge socialNeerveldstraat109 bus 6/ Rue Neerveld 109,Boite6.B-1200 Brussel/Bruxelles/Ondernemingsnummer /Numéro dentreprise 0406486.616 / RPR Brussel/ RPM Brueotlos
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BTV Beter gekeurd PROCES-VERBAL DE CONTROLE D'UNE

Bien vérifié INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION

Visite de contrôle suivant: RGIE art. 271,

Type de contrôle: Examen de conformité et contrôle

MESURES:

RA: 15 Ohm RI tot
0,8 MOhm

DESCRIPTION:

Voir aussi schéma unifilaire et schéma de situation.

INFRACTIONS CONSTATEES

Néant

NOTES

1 le contrôle à été effectué sur les parties visibles et accessibles de l'installation

CONCLUSION L'installation est conforme.

Les schémas unifilaires et les schéma de situation ont été visés.

L'installation doit être vérifiée avant le 23/01/2045 (art.271 RGIE) ainsi qu'avant mise en service après

modification ou extension importanic sabcst�e avant cette date.

L'agent-visiteur
pour le directeur,

0555 DAVE MAEBE

CONTROLES EFFECTUES
Lors de visite de contrôled'installations domestiques selon article271.

xécution de linstallation électriqueconformément aux schémas
a) Le contrôlede l'exécution

b) Le contrôlede létat (fixations, détérioration,..)du matérielélectriquedinstallation fixe, toutparticulièrementen ce qui concerne les

interrupteurs,les socles de prisede courant,les raccordements dans les tableauxde répartition..

c) Le contrôledes mesures de protectioncontreleschocs électriquespar contacts directsetindirects

d) Le contrôledu fonctionnement des dispositifs de protectionà courant ditférentiel résiduelvia leurproprebouton de test

e) Le contrôledes boucles de défautet du raccordement correctdes dispositifs de protectionà courant différentiel résiduelvia la création

d'un courantde défautde minimum 2,5 fois la sensibilitéde appareil

)Le contrôlede la continuité des connexions équipotentieles(principaleet supplémentaire) et des conducteurs de pratection dessocles de

prisesde courantet des appareilsde classe 1 à poste fixe, installé à poste fixe ou mobile à poste fxe

a)

Le contrôlevisueldu matériel à poste fixeou à poste fixe pouvant présenterdes dangers pour les personnes etdes biens

vantprésenterdes dangers pour lespersonnes etdes biens

hj Le contrölevisueldu materiel moblepaiection contreles surintensitésinstallés et les sections
Sauf intractions,l'adéquationentre dispositifs

des circuits respectifsqu'ils protègentest certifiée.

DEVOIRSDU PROPRIETAIRE, GESTIONNAIREOU
LOCATAIRE

a) ll y a obligationde conserver le procès-vertbalde controledans le dossierdinstallabonélectrigue

h lVa obligationde renseignerdans le dossier toute
intervenue dans installation lectrique:

mrEenie dans ses atrbutions.

eva obligationd'aviserimmédiatement le Servicermetata crdsence dlectricité:

de tout accidentsurvenu aux personnes et dù, directementou indirectenent,i

d) ll y obligation,lorsquedes infractionsont été constatées lors de la visite de contrle, de faireeffectuerune nOuvelle visite de contrle par

le même organisme agréé afin de vérifier la disparition des intractionsau terme du délai dun an. Dans le cas oú, lors de cettesecgnde

visite, des intractionssubsistent,Torganisme agréé se dolt �envoyer une copie du procesverbal de visite de contrleala Dirsction

généralede rEnergie préposée à la haute suvellance des installasonslectriguesemestques

Sianificationsdes notes concerne des défautsqui n'ontpas dinuence sur la concusion des constatationsqui ne relvent pas de fesamen,

mais qui peuvent menacer la sécuritédes données dorganisation
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BTV
Beter gekeurd PROCES-VERBAL DE CONTROLE D'UNE

Bien vérifié INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION

QUELLES MESURES A PRENDRE SI VOTRE INSTALLATION EST CONFORME

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3 ETAPE 4

Lisez soigneusement ce
Procès-Verbal et faites

attention aux notes

éventuelles.

Lors d'extensions importantes
de l'installation, faites

recontrôler de nouveau.

Un recontr�le de linstallation

est obligatoire avant

23/01/2045.

BTV Namur /Luxembourg

reste à votre service pour les

|contrôles nécessaires.
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